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R O U B A I X , l e 19 J A N V I E R 

Bulletin du jour 
\A paix de l'Europe n'est point me

nacée par les paroles que le lord grand 
chanwl er a portées au Parlemont an
glais au nom de la reine Victoria. Les 
moindres mots des princes ont un 
grand retentissement, et leurs expres
sions, dans les graves circonstance» 
el les ac'es du gouvernement, provo
quent des interprétations diverses el 
souvent passionnées. E:i ce qui oon 
cerne le dircours de la leine, il seiaii 
bien difficile de préciser la portée d> 
la déclaration qui s'applique à la con
tinuation éventuelle de la guerre entre 
la Russie et la Tuiquie. Est-ce une 
déclaration comminatoire à l'adresse 
delà Russie ; n'est-ce qu'une formule 
ayant pour objet de satisfaire l'amour-
propre national ! On répondra peut-
MM que eesont les deux à la fois. Alors 
il faut poser ainsi la question : si la 
lutte continue entre la Russie cl 1? 
Turquie, est-ce que 1'Aoglelerre es 
décidée dès à présenta déclarer'a guer 
re à la Russie, et à fiire acte d hostili 
tén, c'est-à-dire à envoyer en Orieni 
une armée pour essayer d'anôter le-
armées russes. 

Nous croyons qu'on peut hardiment 
répondre non. Non , nous ne pen
sons pas que l'Angleterre, qui a laisse 
écraser la Franie en 1870-1 871 .quand 
il lui eût fallu un simple effort pour 
sauver son ancienne alliée et payer la 
dette de Crimée, se lance aujourd'hui 
dans une guerre qui l'entraînerait à 
des dépenses énormes et dont les ré 
sultats sont tout au moins problémati 
ques. 

Peut-être si la guerre continue,l'An
gleterre occupera-l-elle l'Egypte et ui 
point sur la côte de Syrie pour se mé
nager une roule de terre vers les In
de», miis l'Angleterre bornerait soi. 
ambition à des compensations ; elle 
ne fc'e igagera pas seule dans une lutL 
directe avec la Russie. 

Nous n'en devons pas moins atten
dre avec la plus vive impatience les 
débats du parlement anglais, parce 
qu'ils nous révéleront mieux que tous 
les actes des gouvernements si la paix 
doit être prochainement rét blie en 
6 ie. t. ou si la guerre continuant ne 
va pas compromettre le sort de notre 
Exposition. 

BETSTA.T 
Séance du \S janvier 7875. 

PRÉSIDENCE DB M. DCCI .ERC, vie» PKKSIDKXT. 

Le pr cis-verbal de la dernière séance, lu p»r 
M. Scheurer-Ke-tuer, l'un des secrétaires, es* 
adopté. 

INTERPELLATION OS M. I>E GiAVAI'.DIE . 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'in
terpellation de M de Gavardie, 1° sur la convo
cation des conseils municipaux ; — 2 ° sur la réin
tégration des maires révoqués depuis moins d'un 
an. 

M. l'amiral Fouriekon, chargé, d'une mission 
par le vlouvcrnemenèy««rit. pour s'esetuser de ne 
pas assister aux prochaines séances. 

K . de Garant ie déclare que son interpellation 
n'engage que sa propre responsabilité, mais il a 
considéré comme un devoir impérieux, de la faire. 

J e viens donc, en mon nom seul, dit l'ora
teur, développer mon interpellation, je pourrais 
dire ma question si les observations que j ' a i 
à présenter n'avaient pas une,haute portée, sans 
engager, d'ailleurs, la responsabilité des ministres. 

J e ne viens pas non plus faire un acte d'oppo
sition au Gouvernement, comme l'a dit la presse 
républicaine, (Rumeurs à gauche) et notamment 
un journal que j e signale à l 'attention de M. le 
garde des sceaux,(Murmures à gauche) un jour
nal qui est devenu le dénonciateur de tous les 
hommes honorables et je n'hésite pas à la nom
mer : c'est la République anti-française. (Nou
velle interruption à gauche.) 

M. Foucher de Careil : — Vous voulez dire le 
Bulletin des Communes. 

M. de Gavardie : — O n a prétendu que je vou
lais attaquer le Gouvernement. Non, je ne viens 
pas attaquer le Gouvernement du maréchal de 
Mac-Mahon, mais j ' a i le droit de m'adresser aux 
ministre». 

On a demandé pourquoi j 'adresse l'interpella
tion & M. le Président du Conseil. J e l'adresse a 
M. le PrégiJant du Conseil et non à M. de Mar-
cère, ministre de l 'Intérieur,parce que l'honorable 
M. Paris a, devant M. le Garde des Sceau*, 
soutenu la thèse que je soutiens, et que M. le 
Garde des Sceaux n 'a pas alors protesté. On 
m'objectera peut-être que les élections mumcipa-
•es sont déjà faites, mais il reste à élire h s mai
res et adjoints, et tant qu'il reste un lambeau de 
a loi c \ s t comme lorsqu'il reste un lambeau du 

drapeau (Approbat ion à droite.) 
11 parait que des Conseils municipaux ont 

ai i le Conseil d ' E t it. C-.-l» ne suffit pas. 11 tant 
-ai ii- l'opinion publique et le ministère aurait dû 
i la question étant au moins douteuse) saisir les 
Chambre» avant de convoquer les électeurs. 

L'orateur aborde alors la fonds du débat, 
lîien, dit-il, n'obscurcit l'es; rit comme les pas-
ions j>o!iti lues. (Bruits divers.) 11 faut donc so 

t. nir sur le terrain du droit. 
I. orateur s'attache à établir que la loi de 

1871, qui dans son article S, a fixé la durée dus 
fonctions municipalesàtrois ans, n'était que tran
sitaire. La législation ordinaire fixe la durée de 
ces fonctions à 5 ans. M. Ernest Picard l'a re
connu à la tribune et M. Picard, en matière d'ad
ministration, avait un suprême bon sens qui fai
sait qu'il n'était jamais d'accord avec ce côté de 
l'Assemblée. (L'orateur montre la gauche. Bruits 
divers.) 

Après avoir rappelé l'épiai n de 'M. le minis
tre de l 'Intérieur sur la loi de 1871, l'orateur 
êoutinue ainsi. 11 est dene certain que tout le 
monde a reconnu que les pouvoirs municipaux 
a\aient une durée de 5 ans < ' , s u r ce premier 
point, avant d'insister, j 'a t tendrai les arguments 
u on pi u r a m'opposer. 

L'orateur, abordant le deuxième oljet de son 
interpellation déclare qu'il laisse de côté les in
tuit ions et c'est pour cela qu'il a dit qu'il ne s'a
gissait plus d'nne question ministérielle. 

J e sais, dit-il, que le ministre n'est pas res
ponsable de ce qui se passe. 11 ne counait pas les 
faits. 

I l est trompé par d'indignes agents; mais il se 
1 as-c des f lits abominables qui sont la violation 
de la loi, (Interruptions.) et il est nécessaire de 
jeter un cr d'alarme. ( Réclamations et rires iro
niques à gauche.) 

L'honorable sénateur reproche au ministère de 
ne pas observer la disposition de la loi de 1871 
en réintégrant, dans leurs fonctions, des inaires 
et adjoints révoqués qui ne devaient pas être 
réélus avant le délai d'une année. 

Ou ne viole pas directement le texte de la loi, 
nais on en détourne le sens. 

Abordant les faits, en eux-mêmes, l 'orateur 
-ignale un avoué qui av ait été révoqué des fonc-
dous de tv.aire pour des faits d'indélicatesse et 
qui a été replacé après le 14 décembre. — 
L'adjoint d'une commune, révoqué non-seule
ment pour des opinions politiques exagérées, 
mais aussi pour des faits de diffamation, a été 
également réintégré dans ses fonctions après lo 
1,4 décembre. 

L'orateur cite encore différents faits de réinté
gration de maires et adjoints après les révoca
tion^. 

I L le comte Rampon -. — Parlez donc de ma 
révocation, je vous répondrai (Approbations à 
gauche. 1 

M. de Gnvaréli; : La conscience publique ap
préciera ces faits. 

r i I- n ini 'lrc de l'Intérieur avait connaissance 
de ces fa'ts, les personnes dont je parle auraient 
déjà reçu... vous me comprenez (on ri t) . Oui, 
Me-sii-urs, je jette un cri d'alarme ! Jamais la 
en i isation n'a ci îru de plus grands périls. (Oh! 
oh ! à gauche.) \ euillea me permettre d'aller 
jusqn'aa bout. 

A gauche : — Oui ! oui ! Allez jusqu'au bout ! 
(On rit.) 

M. de Gavardie : — J e dis que les péiils sont 
grands car dans la capitale, ces jours derniers, 
un cercueil pas ait. (Brui t . ) Oh ! je n'outragerai 
pas la mort! . . . Ce c reueil d'où la croix qui a 
civilisé le monde était absente, ce cercueil était 
suivi par une foule qui célébrait ces saturnales 
célèbres aux cris de : » Vive la République! » 
et : € Vive l'amnistie ! » 

On exploitait ce tombeau au profit des pas
sions politiques (Rumeurs à gauche.) 

Ct i tes, j ' admets la liberté de conscience, mais i 
ne faut pas que la manifestation des opinions in-
lividuelle». . . (plusieurs voix : A la question! à 

la question!) ._ 

M. de Gavardie: — Si vous ne voyez pas le lien 
qui relie ces développements à mou interpella
tion, j e rous pla ins . (Rumeurs , b ru i t s . ) U n 
homme qui se ménage aujourd'hui, se met le 
masque de l 'opportunisme. (Réclamations sur 
plusieurs bancs. ) 

LTne voix à gauche : — vous insultez un dé
puté ! 

M. de Gavardie : — Cet homme que la Provi
dence avait doué de ses dons... (Brui t ) cet 
homme qui a égorgé la république modérée le 
jour où . . . (Violentes interruptions & gauche) . 

M. le Président me dit que je n'ai pas le droit 
de parler a insi . Ce n'est pas le membre d'une 
autre assemblée que j ' interpelle ; c'est un per
sonnage qui appartient à l 'Histoire. E h quoi 1 
alore q«a M - Cneaaetoag, l 'homme de la véri
table démocratie ( Vive approbation à droit»), a 
été insulté à la Chambre des Députés, je n 'au
rais pas le droit de juger la personne dont je 
parle? (Nouvelle approbation à droite.) 

M. le Président : — Le règlement n 'admet 
pas les interpellations de collègue à collègue ; à 
plus forte raison n'admet-il pas qu'on interpelle 
les membres d'une autre Chambre (Très-Bien, 
Très-Bien!) Il y a, dans le Sénat aussi, des hom
mes historiques et je n'admettrais pas qu'on les 
prit de cette façon à partie. (Nouvelle approba
tion.) 

M. de Gavardie : — Devant l'insistance de 
M. le Président, je m'arrête, mais j ' e n aurai dit 
assez pour montrer le danger qui menace la so
ciété. 

Oui, Messieurs, il semble que le Gouverne
ment s'en aille, que les mœurs s'en aillent, que 
les lois s'en aillent, que les énergies s'en ail lent 

LTne voix à gauche : — Si vous vouliez vous 
en aller aussi. 

M. le Président : — Cette interruption est 
inconvenante. 

M. Valcntîn : -—• Tout ce qui se passe à cette 
tribune aie même caractère. (Murmures à droite.) 

M. de Gavardie : — Puisque M. le Président 
a qualifié l 'interruption, je ne la relèverai pas. 

En résumé, Messieurs, j e n'ai fait que mon 
devoir, pesez ces considérations. 

J e suis sûr que vous saurez mettre vos cœurs 
et vos consciences à la hauteur de vos devoirs. 
(Vive approbation à droite.) 

M. Dufaure, Président du Conseil, dit que 
l'interpellation de M. de Gavardie a subi plu
sieurs modifications depuis le jour où elle a été 
annoucée. I l ne s'agit plus, en ce moment, do la 
politique générale du Gouvernement, mais seule -
ment des conseils municipaux et des maires ré
voqués. Si j ' en juge, ajoute M. le ministre, par 
les paroles enflammées que vient de faire enten
dre le préopinant, il voudrait peut-être tevenir à 
sa première idée. Qu'il rende à sa proposition sa 
portée première, je suis prêt à accepter le débat 
élargi, mais tant que ce champ plus large n'aura 
pas été ouvert à h» tt isenssion,siir — M a déâ rer 
qu'il le lût pour que l'opinion publique se rendit 
compte de la situation, à ce point de vue géné
ral, je m'entiendrai aux deux points spéciaux qui 

L'orateur dit que lui-même a protesté et que 
M . le Président du Sénat a bien voulu se char
ger de transmettre sa protestation à M . le Pré
sident du conseil. Ce qui est certain c'ett que la 
loi a été violée. 

J e ne snis pas un hommtî de parti, dit l'ora
teur, je me contente de faire entendre un appel 
patriotique au tentiment eonseivateur. 

M. le Président : — Il n'y a rien à mettre 
aux voix. Le Sénat reprend son ordre du jour. 

M. l 'ozerian dépose, au nom de M Mazeau, 
et en son nom, une propositi >n de loi tendant à 
iB'ianehir les bull tins de Yote de la iormalito du 
Vpôt au Parquet . 

L'honorable membre dépose, en son nom, un e 

proposition de loi ayant pour but de dispenser, 
du timbre çÇd« l'ciireyisl;ornent, les actes faits 
en exécutiori de la loi sur les réquisitions mili-
aires. 

M. Krantz rend Compte des études faites p a r 

la Commission de dix-huit membros nommé* 
par le Sénat et chargée d'examiner les question* 
d'exécution de grands travaux publies. — Bro-
diaincmcnt, un rapport 1 r s complet pourra être 
soumis au Sénat : 1° Sur Us voies d'intérêt gê
nerai; ^° Sur les moyens d'exécution de ces voies. 
La question des tarifs exige un examen plus pro
longé. 

L'honorable orateur ajoute que les pouvoirs 
de cette Commission sont expirés depuis le 12 
janvier. Au Sénat à juger s'il doit maintenir ces 
pouvoirs ou nommer une nouvelle Commission. 

M. le Président : — Le Sénat peutou proroger 
la Commission él-.v en 1877, ou nommer une 
Commission nouvelle. 

Le Sénat veut-ii proroger les pouvoirs de la 
Commission de 1877 pendant... (Oui! oui !) 

Un membre à droite : — Cette Commission 
aura-t-elle le droit d'examiner le nouveau projet 
de loi sur les chemins de fer ? 

A gauche : Oui! — C'est évident. 

M. le Président : — 1! n'y a pas d'opposi
tion ? -— Non ! Non !— Les pouvoirs de la Com
mission des grands travaux publics août prorogés-
pour une année. 

M. Laroche Joubert, n.-p.,-M U.IC |i-.i|...sn.ion 
ie loi ayant pour objet de traa-fornier notre svs-
•ème il impôts. 

HErnISE DE LA VÉRIFICATION' SBJ l o l v o i n s 

L'ordre du jour appelle la discussion des con-
tlusions du quatrième berna* sur l'élection de ML 
Lamothe dans l'arrondissement de Villetranehe 
(Haute-Garonne). Ces conclusions tendent à l i n 
validation de l'élection. 

M. Lamothe, combattant les conclusions du bu
reau, dit que ce sont les électeurs beaucoup p l u 
que l'administration qui l'ont désigné connue 
îamlidat olïicie!. Le résultat de l'élection pr .uva 
rpie le candidat conservateur était l'homme du 
;ays et le véritable représentant de ses inteKts 

Il y n deux espèces de fait» à reprocher à l'é-
ection : les faits administratifs et les faits person-
iéls an cMriTidwfc-'AtiL'mii fonctionnaire n'a été 
évoqué sur la demande de celui-ci qui t 'est, au 
:ontraire, toujours opposé à de- mesures île ce 
renre. 11 est à remarquer que la pression admi
nistrative, si elle a existé, a eu ce siugulic- effet 
pic c'est dans les grands centres oue le candi lat 
xmservateor a eu le plus de voix. En réalité, il 
l'y a pas eu de pression, La sous-commission a 
recouuB que le candidat conservateur avait eu la 
.najoi-ité absolue. Elle l'a reconnu après de "longs 
(t minutieux calculs. 

Les faits relatifs aux bulletins gommés, à la 
Jirculaire du préfet sont des faits administratifs 
luxquels le candidat est resté absolument étran
ger. 11 a visité seul les connnmunes de l 'arron-
ilissscment, non, comme on l'a dit, avec le pré!'et 
M le sous-préfet, il n'y a pas eu de réunions 
ie maires dans un but é-leetoral; d'un autre côté 
rm présentait le succès du candidat conservateur 
comme le signal de la guerre, da rétablissement 
de la dime, de la corvée et d la dimiuuti >n dej 
lalaircs. En somme, l'élection n'est entachée d'sra-
rune s m o s v r i qui puis c ^a m «Uvwt l 'iuva'ida-
j o n . (Tris-bien '. à dn i o.) 

M. Constant, rapporteur, rép >nd que M. I.a-
ftothe n'a obtenu que d IK v .i* de plus que la 
•iajorité absolue et 20 v i ; de plus qu- son con
current. La candidature officielle avec toutes so? 

'ïon9équenc-s a bien t u v-doir Deit* facile majorité 
Le Sénat s ajourne pour la prochaine séancej | M - Lamothe et iustilk les o .clu-ions Jubu .eau 

au merciedi 2 8 Mariera 3 heures et demie : — (Aux voix ) 
Election d'un sénateur inamovible. 1 

La séance est levée à quatre heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Se'ance du vendredi, 1S janvier 1878 i 

P R É S I D E N C E D E M. JULKS G U É V Y . 

L a séance est ouverte à t heures et demie. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
VÉRIFICATION DES TOUVOIR3 

L'ordre du jour appelle la discussion sur l 'é
lection d* M. 4» 'îninvilliers dans W deuxième 
ircon;cription d'A '•••ville. 

M. de Rafnvil'ii. . s rappelle qu'en 1870 il s'é-
ont été touchés aujourd'hui par l'honorable M. I*8'1 "^J* présenté e .litre M. do Douville-Maille-
de Gavardie (Très-bien, très-bien !) ifcu et uavai t échoué qu'er.viron de 300 voix. 

Est-iljvrai que le gouvernement ait commis ] ^ u x dernières éLoùjus, l'honorable membre a 
une illégalité en convoquant les électeurs m u n i - , é t é c a l l J ! J i ' t officiel, mais il est resté compltte-
cipaux et n'exécutait-il pas la loi? Si le reproche ^ ^ étranger aux faits argu s dans le rapport, 
de l'honorable M. de Gavardie était vrai, 30,000 I . P a n 3 k* communes où il a été fait des perqui-
conseils municipaux auraient été élusi l légalemeut[p i , i o n ; ï- «•**• >'ics"ie n'a eu qu'une iulluence dé-
et on aurait lieu de s'étonner alors que lorsque le favorable à la candidature officielle. L'orateur ne 
décret de convocation a paru au Journal officiel 
aucune réclamation ne se soit élevée, pour 
demander l'annulation du décret. Personne n 'a 
réclamé ; les électeurs se sont réunis ; il n'y a pas 
eu de protestation et je maintiens qu'on a eu rai
son de ne pas donner aux conseils municipaux 
une prolongation de durée de deux ans et que l a 
loi de 1871 ne l'exigeait pas. 

M. le Président du Conseil, s 'attachant à dé
montrer que la durée des pouvoirs municipaux 
ne pouvait dépasser trois ans, rappelle qu'en effet 
la loi de 1871, votée par l'Assemblée, fixait ex
pressément la durée de ces pouvoirs jusqu'à la 
promulgation d'une loi organique qui était en
core à faire et oue, en tout cas, cette durée ne 
dépassait pas trois ans. 

Voilà la loi ct il est évident qu'en vcrai de la 
loi de 1871 on ne pouvait excéder ce ternie et 
que le» conseils municipaux nommés en 1875 
devaient être renouvelés en 1878. On a parlé, dit 
M. le ministre,des lois antérieures, et notamment 
de la loi de 1870 qui a fixé à cinq ans la durée 
des pouvoirs municipaux ; mais on a ovb'ié que 
la loi de 1871, tout en maintenant les disposi
tions des lois antérieures, abrogeait ces disposi
tions eu ce qui concerne la loi de 1871. Or, la 
durée du mandat des con-eils municipaux a été 
fixée, par cette loi. à trois ans, à défaut de pro
longation de la loi organique. 

Abordant ensuite la question de réintégration 
des maires et adjr n ts révoqu s, M. le garde des 
Sceaux soutient que, là encore, l'honorable M. 
de Gavardie a mal interprét la loi. — La loi 
de 1871 dit, en effet, que les maires et adjoints 
seront élus par les conseils rninicipaux et qu'en 
cas de révccition!"s maires et adjoints, révoqués 
par décret du P r é ddent de la République, ne 
pourront être réel, s avant une durée d'une an
née. Aussi, dans le cas où les nouveaux conseil
lers municipaux éliraient des maires et adjoints, 
précédemment privés de lenrs fonctions par 
décret la quostion de leur réélection pour
rait peut-être soulever des objections et dans 
ce cas, le Conseil d 'E ta t serait saisi et, décide
r a i t 11 y aurait alors des jnges; mais, jusque-là, 
il y aurait inconvénient à ce que le Sénat expri
mât une opinion qui pourrait n'être pas admise 
par le Conseil d 'E .a t . (AssenMment.) Quant à 
la situation actuelle. M. le Mni s t r c fait observer 
que la réintégration des mair s et adjoints a ete 
faite par le Gouv-ncmen t qui en avait le droit 
et qu'il ne s'agit inl'.ement an maires révoques 
par le Gouvernem nt et réélus par les Conseils 
municipaux avan t ' e délai fixé pa r l a loi de 1 8 ( 1 . 
(Approbations à gaucho. — Oui! — Oui! C est 
év ident ! — Au i v o i x ! — Très-Bien! Très-
Bien.) . Cji. 

M . de Gavardie dit qu'une protestation à été 
faite à Lyon contre les élections municipales par 
un électeur qui a motivé son abstention. 

I L Foueher de Careil : — P a s un conseil mu
nicipal n'a protesté, voi'.à ce qu'a dit M . le garde 
des sceaux. 

5 1 . de Gavardie insiste sur l'interprétation 
au'il « donnée précédemment à la L o i . . 

veut pas insister sur des faits de détail qui sont 
suffisamment connus, mais il constate qu'il n'y 
a eu ni révocation de maires ni fermetures de ca
barets el espère que la Chambre contrairement 
uix conclusions du bureau, validera l'élection. 

M . Plessier. rapporteur, répond que cette 
i'ieetion est le résultat d'agissements répréhensi-
iles. Les établissements où M. de Uouville te
nait des réunions étaient immédiatement fermés 
t l'influence de M. de ltainvilliers les faisait 

rou\ rir ce qui faussait la situation légale. Le 
jiréfet présentait le» candidats républicainseomme 
les fauteurs de désordres et des affiches inju
rieuses pour I I . de Douville ont pu être impuné
ment placardées. Des gardes champêtres ont dis
tribué des bulletins de vote de 3 l . d e Riinvil-
iers : les curés sont i a lamsi l l l dans l'élection. 
aux voix ! aux voix !) 

Les conclusions du bureau, tendant à l'invali
dation de 1 élection et au renvoi du dossier à la 
Commission d'enquête et au ministre des finan
ces, sont mises aux voix. 

I l y a une demande de scrutin secret. 
11 y est procédé. 

. Le scrutin donne les résultats suivants : 
Nombre des votants, 307. 
Boules blanches, 211 . 
Boules noires, 185. 
Les conclusions du bureau sont adoptées. 

ritOJSTB PE LOI» 

M. le ministre des Travaux Publics dépose un 
projet de loi incorporant au réseau de Paris-
Lyon-Méditerranée la ligne de Belleville à Beau-
lieu. 

L urgence est prononcée. 

M. le ministre de> Travaux Publics dépose éga
lement un projet de loi portant déclaration d'u
tilité publique d'ut: chemin de fer de Chateau-
briant à Rennes. 
, L'urgence est prononcée. 

' M. le ministre des Travaux Publics dépose u n 

projet de loi relatif à l'amélioration de la naviga
tion de la Seine. 

M. le ministre des Finances 'dépose un projet 
de loi portant ouverture d'un crédit supplémen
taire applicable au séquestre de la Compagnie de 
la Vendée. 
i L'urgence est déclarée. 

M. Goblet dépose le rapjiort sur le projet de 
loi portant amnistiée des délits de la parole e t de 
la presse commis depuis le 1C mai jusqu'au 14 
décembre 1877. 

M. Goblet donne lecture du rapport qui con
clut à l'adoption du projet de loi présenté par le 
gouvernement, avec cette extension que l'amnis
tie sera applicable aux délits contre la loi de 
1868 sur les réunions ct que les amendes déjà ver
sées seront restituées. 

Le rapporteur demande l'urgence. 
I L'urgence est déclarée. 

Le projet de loi est mis à., l'ordre, du jour de 

mardi. -»*« ....'. 'v\ -

mrait 
!<*ail 

l M. le comte de Perroe'i-1 dit qu'oi 
bop protester contre e s iuvr. lh 'aCn 
îui finiront par ressembler à mie invalidati- u ' " 
bloc. (Très-bien ! à droite.) M. La.uothe n'est pas 
an candidat olliciel improvise ou ambulant, c e** 
an grand projiriétaire estimé dans: son pays. a«r 
juel il a passé toute sa vie à rendre de longs ser-
rices. La lutte a été légale, il n'y a p«* eu .!•• 
fonctionnaires révoqués. Le conseiller taisant les 
fonctions de maire à Yillefran.-he < tait pivsi i n* 
lu comité républicain. Le ministre actuel imite a-
l-il cet exemple de libéralisme? ( Très-l i n ! ur 
Ws mêmes bancs.) 

On reproche au candidat é'n d'av >ir serrré la 
nain au sous-préfet: faudra-t-ii donc créer pour 
es fonctionnaires un» sorte de retraite ou de 
puarantaine, comme s'ils étaient atteints d'une 
ualadie contagieuse ? 

Le rapport parle de t-ntatives de corruption-, il 
éagit de sommes variant de 1 à "2 fr.ines. qui 
ivaient été offertes par un cabarctier. Quelle idée 
ie fait-on donc de la dignité et de la moralité du 
ull'iage universel? Il ne faut pas oublier que lo 
lutî'rage universel est le maître souverain et que, 
û la Chambre peut casser jiarfois ses décisions, il 
sent toujovrs casser celles île la Chambre. 

11 y a encore près de 100 élection» à vérifier. 
pi la Chambre veut continuer ses invalidations, 
IU moins qu'elle les fasse vite. 

On a répandu contre ML Lamothe des impu
tations calomnieuses en lui attribuant l'intention 
Je faire la guerre à l'Italie, et d 'èlr ; partisan du 
gouvernement des curés. L'orateur en appelle à 
A justice de la Chambre : la majorité dt^mosc de 
la force et peut en abuser, mais c'est la >1 m-née 
leule qui assure les succès prolongés. (Très-bien ! 
il droite ) . 

Les conclusions du bureau tendant à l 'inrali-
Jation sont mises aux voix et, à la majorité de 
302 Toix contre 205 sur 507 votants, sont adop-
^ées. 

M . Berthaut présente le r ap io r t sur l'cl. ctiou 
le M . le duc de la Rochefoucauld- lîisaceia r 
Mamers. 

Une protestation allègue des faits de corrup
tion ou de pression administrative, mais ces faits 
ne sont point étab is et des élections atitér'uurcs 
»nt déjà donué plusieurs foi; la majorité à M. 
le Larochefoucaud. Le bureau, t >ut en b'.étmant 
.a candidature officielle, eou.'.ttt à la va'ule.ti n 
le l'élection. 

M. Clemenceau demande le renvoi de la dis-
;ussionà lundi. 

M. le duc de Laiocheioucauld-Bisaccla dc-
nande la discussion immédiate. 

If. Clemenceau explique que le rapp irtenr de 
a sou.s-comuiission, M. P u r e Legran 1, avait 
ouclu à la validation, m.iis le bureau a repoussé 
es conclusions. 

M. Noirot, chargé alors du rapport, a c >ncln 
i l'invalidation, Mais la composition du bureau 
tait changée et les conclusions du rapport a'octt 
as et '• aJoptées. 

Le bureau s'est de nouveau réuni aujourd'hui; 
tiais l'orateur n'a pas été. convoqué, c est pour
quoi il demande le renvoi à lundi. 

Le renvoi n'est pas ordonné. 
M. Noirot combat les conclusions du rapport 

n se fondant sur les résultats nutnéri jttes de 
d i c t i on . AL de la Rochefoucauld n'a que t»8l) 
rasa de majorité sur ses concurrents. La protes-
ation contient des faits nombreux qui pourraient 

motiver une enquête, mais, en eeartant cette pro
testation, il reste les faits reconnus par M. de la 
Rochefoucauld : l'affiche blanche prodiguée 
outre mesure, la réunion des maires à la s u -
préfecture, les ma ins traii«f->im 's en agents ilec-
toraux, les facilités laissées à la presse réaction
naire, les entraves opposées à la presse républi
caine. 

Le journal la Smttht publiait des articles d'une 
violence extrême contre La candidats républi
cains et contre M. Gambetta. Les autres jour
naux conservateurs tenaient un langage analo
gue. M. de la Rochefoucauld déclare qu'il n'e-t 
point solidaire de ces attaques, qu'il n'a pas ins
pirées, il aurait du les désavouer. (Très-bien ! a 
gauche.) E n réalité, il n'y avait plus ni légiti
miste ni bonapartiste, il n'y avait que les candi
dats du maréchal a-ant tous le même programme. 

I'- rre du 
1G mai, a donné clans l'arrondissement ô\e Ma
mers une impulsion particulièrement vigoureuse 
à la candidature officielle. Kn présence «le ces 
faits on doit se demander s'ils n'ont pas dû ap
porter an candidat élu cette faible majorité, de 
d'J8 voix La réponse affirmative n'est pas dou
teuse ; elle est conforme à la j urisprudence de 
la Chambre qui invalide les candidats officiels 
qui ont moins de 1000 voix de majorité. 

Si l'on compare ie résultat de 1876 à celui de 
1877, on sera d'autant plus convaincu de cotte 
iuf.uence de la candidature officielle. M. de la 
Rochefoucauld a eu, en 1877, 700 voi* de plus 
qu'en 1876. La Chambre n l i e i , j r a donc pa- •> 
invalider son élection (Applaudissements à g a i -
et*.) 

M. Bcthmont, rapporteur, dit qne, dans les 105 
membre» de la minorité, il en est ' plue de t rui te 
qui ont élé validés avec des majorités moindres 
que celle qu'a obtenue M. do 1« Rocbefoiiemild. 
On pouvait déclarer, dans le principe, que tou
tes les candidatures oftici.lles seraient invalidées. 
On ne l'a pas fait. Voudrait-on rej rendre aujour
d'hui cette doctrine? 11 y aurait défaut de justice 
et do logique. 11 y a dans une élection que la 
cai.didatur'. Le devoir de la Chambre est de blâ
mer, rien de plus. (Bruit à gauche.) 

il y a une protestation, elle émane d'un candi
dat. Aucun électeur n'a parlé, aussi renonce-t-on 
à demander une enquête, on proriose l'invalida
tion 

! c nombre des électeurs a été plus considéra
ble en 1877 qu'en 1878. Ainsi s'explique la 
majorité plus gn .n le de M. de Larochei'oueauld. 
Tous les députés élus en 1877 ont eu pins do 
voix qu'en 1878. Le candi lat élu l'a été trois 
fois par le département, il n'y a pas de protes
tât!, ns d'électeurs et il y a des précédents. La 
Chambre n'hésitera pas à valider l'élection. 
(Très-bien, très-bien ! à droite.) 

M. Clemenceau dit que le devoir de la Cham
bre est de protéger le» citoyens contre les ma
noeuvres de la candidature officielle (Très-bien : à 
gauche). Cette candidature n'a pas réussi autant 
qu'on l'espérait mais elle n'en est pas m ins 
Ù'.rca'ole dans l'espèce. Les moyens employés 
oct déplacé plus de 315 voix. 

L'intervention de M. Caillanx. celle de tous 
Ls l'netionnai.-es tsnffit pour expliquer ce dépla
cement. Tins M. de la Rochefoucauld a une si
t u : ; , n élevée, dans son arrondissement, pluî il 
devait s'abstenir d'useï i» semblables moyens. 
(Très-bien, très-bien ! sur le» mêmes bancs. ) 

L'élection da M. de Larochcfoncauld-Bisac-
c'a est invalidée; par 253 voix o u t r e 209 . 

M . de Larccueô-neaald se lè-ve et dit :« J ' ac 
cepte cette invalidation. J e suis fier de sortir 
cTune pareille Chambre » 

labratenr rappel- a. Tordra se retire. Après fi-
xntâon dji rat'.îïc d u je.trr , la séance est levée à 
f a .45 . 

i.es itilifttus A* m i e doivent (Mr** 
li't-s IH batr di^ne journal le Progris 
'1% .Xo. d 

r^aeosé depuis quinze jours par IV. -
eh't d'avoir abusé da la confiance du 
1 >.\nité éiect H'J.1 républicain, il ne 
Siiou 1 que par des dénégations et des 

iiju ••.-. 
U p ils lundi .1. raier, nous lui de-

nan ions de rectrli r ce qu'il a dit au 
-Mjet des juièt'os (Hibiiqu.js à &*iul-
VI uiro*. S.lence "h;.tiné. 

A é'etilenàn',1 Université catholique, 
(m Était représentée olficieilrnrn ni 
'aniiée dernière sous le ministère de 
il. Jule»Simon, n» l'était pas, diniau-
ih<\ .sous le miuUtèfÇ &? M pofau'C. 

N u- avoue dit au Pro(frè$ que sou 
i>s»riioii esst couijiièiein.'iii iuexscie. 

L ' U u t V ' T M t é c a i h o i q u e I. a p a s p l u s 
Mé r.ivittV oliii-ie leuifut celle auaée-ei 
piei'nnnée dernière. E le ne peut ptrn-
Ire p'nre- dans les depu'.ations otficiel-
ee, ptiisouYUe n'est pas une institu

tion olnoielie. 
La feuil'e radicale ne veut rien rec-

iifier. Eilc a besoin de ce mensonge. 
,iour sa nouvelle campagne contre la 
liberté de l'enseignement supérieur. 
Avec Voltaire, pour lequel elle demande 
aujourd'hui une stalue, c lu connaît la 
poitée de l'infernale maxime : « Men
tez ! mevii-z '. il eu restera toujours 
quelque chose 1 » 

No» amis ne s'étonneront pas qu'en 
présence d'un tel parti-pris, nous pre
nions ici l**»jr»gem«e)i de ne plus lais
ser rasser un seul mensonge delà 
f>mUe radicaile saus en prendre note 
et sans protester, 

\A paix esl fort bon- e. oV s u ; 

J'en conviens ; mais de q >oi srit-tlle 
Ave« des ennemis sans loi ? 

Le Progrès accuse l'évoque de Ver-
saillts. dont on a lu le discours pro
noncé à la cérémonie des prière» pu -
bliqpcs, des'être mis en révoHecoutre 
e Sjillab-s. L" Prou* s du .Vo r̂f dé

fendant le Syllabus qu'il n'a jamais lu, 
voilà une nouveau'é. ! Mais le loup ra
dical sait se cacher sous la peau du re
nard. L ne manque plus maintenant 
que de montrer le Pape lui-même man-
•iuantaussien ce momenl *uSyllûbus. 
Cela ne tardera guère. Etant données 
la loyauté el la logique de la feuille ta -
lieaie, on peut s'attendre à tout, — y 

cotnprisà la prochaine publication dans 
-ci colonnes d'unelisie de souscription 
pour la slalue de Voltaire, le complai
sant flattrur du roi de Prusse, au mo
ment même où les Allemands out refusé 
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